
                 PPRN de la commune de
                  MONTAGNY

Zones non soumises aux phénomènes naturels de référenceZones non soumises aux phénomènes naturels de référence

Bf Zones de risque faible constructibles avec mise en oeuvre de prescriptionsBf Zones de risque faible constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

B  Zones de risque moyen constructibles avec mise en oeuvre de prescriptionsB  Zones de risque moyen constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

R  Zones urbanisées, inconstructibles, maintien du bâti à l'existantR  Zones urbanisées, inconstructibles, maintien du bâti à l'existant

N  Zones non urbanisées, inconstructiblesN  Zones non urbanisées, inconstructibles

Ni  Zones non urbanisées, inconstructibles soumise à un risque d'inondationsNi  Zones non urbanisées, inconstructibles soumise à un risque d'inondations

Zone urbarnisée protégée des chutes de blocs par un/des merlons-cf article 5.1 du réglementZone urbarnisée protégée des chutes de blocs par un/des merlons-cf article 5.1 du réglement

Limite du périmètre règlementé par le PPRNLimite du périmètre règlementé par le PPRN

Limite communaleLimite communale

LégendeLégende

 Echelle: 1/2500 Echelle: 1/2500

2. ZONAGE REGLEMENTAIRE

Etabli : Mars 2018Etabli : Mars 2018

Numéro de fiche réglementaire (cf. rapport - règlement)Numéro de fiche réglementaire (cf. rapport - règlement)

LA  BALMELA  BALME

PRACHEPAIXPRACHEPAIX

LA  THUILELA  THUILE

CHEF - LIEUCHEF - LIEU
MONTAGNYMONTAGNY

LES  GRANGESLES  GRANGES

LA  CHALLELA  CHALLE

MORANCHEMORANCHE

LA  ROCHE / LE  VILLARDLA  ROCHE / LE  VILLARD

BG


